
POUVOIRS PUBLICS
ET ASSOCIATIONS

LA VIE ASSOCIATIVE EN FRANCE

14 % des associations
sont employeuses 
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RÉPARTITION DES ASSOCIATIONS SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ PRINCIPAL2
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26 M€ sont consacrés au soutien à l’emploi associatif via le Fonds
de Coopération de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire (FONJEP).

11 M€ pour la formation des bénévoles via 
le Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA).

9,5 M€ pour le soutien aux associations ou fédérations nationales
de jeunesse et d’éducation populaire.

« FAVORISER LA FORMATION DES BÉNÉVOLES, SOUTENIR L’EMPLOI ASSOCIATIF »

 www.associations.gouv.fr
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(PIB)
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d’associations

actives

500 millions de la Banque Publique d’Investissement (BPI) 
consacrés aux structures de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) 
(structures qui sont à 80% des structures associatives)

FOCUS SUR LE MINISTÈRE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE
DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 
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314 millions
1,3 milliard

Déduction fiscales 
sur les dons des 
particuliers

Mécénat

Abattement de la 
taxe sur les salaires
(adopté en même temps
que le Crédit d’Impôt
Compétitivité Emploi (CICE))

ALLÈGEMENTS FISCAUX EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS

800 millions

2,7 milliards

Grâce à cette mesure
70% des associations
ne paieront plus cette taxe

LES POUVOIRS PUBLICS ACCOMPAGNENT ET SOUTIENNENT

DÉVELOPPEMENT DE L’ACTIVITÉ DES ASSOCIATIONS

SOUTIEN DE L’ÉTAT

ÉTAT ASSO

1,2 milliard

SUBVENTIONS

Financements publics


